
 

 
 
 

RELEVÉ DE DÉCISIONS 
BUREAU FÉDÉRAL 

Jeudi 18 décembre 2025 de 10h à 18h30 

Siège de la Fédération Française d’Athlétisme  

 
Parmi les sujets inscrits à l’ordre du jour, les points suivants ont fait l’objet d’échanges nourris 
entre les membres du Bureau fédéral. À l’occasion du premier anniversaire de son élection, le 
Bureau fédéral a procédé à un bilan de la gouvernance et de son fonctionnement. Les 
échanges ont également porté sur l’élaboration du budget prévisionnel, nécessitant des 
arbitrages. 

Le Directeur technique national a, par ailleurs, présenté la stratégie sportive déployée à 
l’échelle des territoires, notamment en matière d’équipements, de professionnalisation et 
d’accompagnement des structures déconcentrées. 

Enfin, la philosophie des modalités de sélection pour l’année 2026 a été exposée, dans un 
objectif de clarification et de transparence des critères de sélection. 

 
 

SUJETS AYANT FAIT L’OBJET D’UNE PRISE DE DÉCISION 
 
 

1. Procès-verbal du Bureau directeur du 16 novembre  
Ce projet sera mis en ligne sur le site Monclub dans la semaine à venir. 

 ➔ Validation 
 
2. Ateliers pour le Congrès de Saint-Brieuc  

La thématique retenue pour le prochain Congrès concernera la structuration des clubs à 
travers la professionnalisation et la formation.  

 ➔ Validation 
 
3. Implantation de championnats de France  

- Championnat de France masters des épreuves combinées et de marche les 27 
et 28 juin 2026 à Châteauroux. 

- Championnat de France de course verticale les 4 et 5 juillet 2026 à Méribel. 
 ➔ Validation 

 
 

      
 Nicolas PARÉSY 
 SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 


